
L’ultime adieu 
à Chérubin Okende 

Sofide, l’État ne 
trouve pas repreneur

Le meilleur de l’info

BI-HEBDOMADAIRE D’INFORMATIONS GENERALES  •   N°136 DU MARDI 19 MARS 2024  •  PRIX : 3000FC   •  www.ouragan.cd  • ouraganfm1@gmail.com

ISSN 2958-6380

 Lire à la P.4

P.5

PDL-145T, JEAN 
MABI BRÛLE 
LA LOI SUR 
LES MARCHÉS 
PUBLICS

Condamné Condamné 
à six mois, Stanis à six mois, Stanis 

Bujakera quitte la Bujakera quitte la 
prison ce mardiprison ce mardi

P.2

Le journaliste congolais Stanis Bujakera, 
détenu depuis huit mois à la prison de Makala, 
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LA UNE

L’ultime adieu à 
Chérubin Okende 

euve et enfants sont toujours 
inconsolables. La douleur reste 
aussi vive pour la famille politique 
de  l’ancien député de Kinshasa et 
ex-ministre des Transports. Neuf  

mois après sa disparition, le doute persiste 
cependant sur la version du «suicide» rendue 
publique par le parquet. La famille biologique 
du défunt comme aussi son parti politique 
rejettent cette thèse de la justice qui tente de 
maquiller, selon eux, un assassinat planifié. 
 
– Hommage malgré la controverse –
 
Des hommages seront rendus à l’illustre 
disparu. Loin de discours lénifiants des officiels, 
Ensemble pour la République ne manquera 
pas d’égratigner le pouvoir, mis en cause 
indirectement dans le meurtre. La mobilisation 
a été décrétée. Dans un communiqué signé 
par son secrétaire général,  Dieudonné 
Bolengetenge, la direction du parti appelle ses 
élus, militants, cadres, sympathisants comme 
aussi ses partenaires politiques à rendre des 
hommages mérités à Chérubin Okende dans le 
cadre des funérailles qui auront lieu le mardi 
19 et mercredi 20 mars 2024 à Kinshasa. Le 
19 mars, il est prévu à partir de 19h une veillée 
mortuaire au centre Avé Maria à côté de 
l’hôpital du Cinquantenaire sur l’avenue de la 
Libération (ex-24 novembre). Le lendemain - 
20 mars, la levée du corps aura lieu à 8h dans 
l’enceinte de l’hôpital du cinquantenaire suivi 
des hommages. Ensuite, le cortège funèbre 
prendra la direction de la cathédrale Notre-
Dame du Congo où un culte sera organisé en 
sa mémoire avant l’inhumation au cimetière 
Nécropole 1 à la Nsele.
 

Après la bataille judiciaire qui n’a pas pu révéler au monde les 
véritables causes de son décès, l’opposant Chérubin Okende, 

61 ans, dont le corps inanimé était retrouvé le 13 juillet aux 
premières heures sur l’avenue des Poids Lourds, sera mis en 

terre mercredi 20 mars 2024, au cimetière Nécropole 1 dans la 
commune de la Nsele, dans la périphérie Est de Kinshasa. 

Diakese expliqu’hormis les assassins, ni le 
PGR ni qui que ce soit d’autres n’a vécu les 
derniers instants de feu Chérubin Okende. 
“La version sidérante du parquet ne repose 
sur aucun élément procédural. Seul le rapport 
d’autopsie relate les causes et les circonstances 
probables de la mort”, a asséné le porte-
parole d’Ensemble pour la République. 
 
De son côté, le président de l’Asadho a 
exprimé le dégoût d’entendre cette version 
qui serait, selon lui, ridicule. «La conclusion 
rendue publique par les autorités judiciaires en 
charge du dossier Okende est la plus ridicule 
qui soit. Le fait qu’elles ont menacé d’arrêter 
toute personne qui critiquerait durement 
leur conclusion montre qu’elles ont compris 
que personne ne va y croire», s’était indigné 
l’activiste. Katende ajoute que les autorités 
judiciaires ont oublié que la justice est rendue 
au nom du peuple congolais. «Le jour où le 
peuple comprendra que la justice est rendue 
en son nom, certaines autorités judiciaires se 
verraient interdites d’accéder à leurs bureaux, 
pas par la décision d’une autorité supérieure, 
mais par le peuple souverain», a-t-il averti. 
 
La thèse fumigène du procureur ne convainc 
ni ne rassure, tranche dans une tribune, 
l’opposant André-Claudel Lubaya. Elle 
ne répond pas à la question principale, à 
savoir « pour quelles raisons et dans quelles 
circonstances le défunt a-t-il trouvé la mort ? 
». Elle semble en effet plus proche du théâtre 
que de la réalité. Comment Chérubin Okende, 
qui chérissait la vie, pouvait-il la détruire en 
se suicidant de plusieurs balles, avec un fusil 
AK47, pour ensuite aller garer sa voiture alors 
qu’il était déjà mort ? Où sont les conclusions 
de l’autopsie ? Que sont devenus son garde 
du corps et son chauffeur qui étaient mis en 
détention comme premiers suspects ? Qu’ont-
ils dit dans leurs dépositions ? Qui d’autre a 
été entendu, en dehors des membres de sa 
famille, dans le cadre de l’enquête ? Personne. 
Qui d’autre est soupçonné, dans le cadre de 
l’enquête ? Personne. Puisqu’il n’y a jamais 
eu de crime parfait, la sortie médiatique 
du procureur n’a fait que confirmer ce que 
tout le monde savait sur la responsabilité de 
l’État dans cette tragédie. Le reste n’est que 
diversion. «Le coupable est celui à qui le crime 
profite», disait Sénèque, conclut Lubaya.
La famille biologique insistait sur le fait 
qu’elle voulait connaître les conclusions de 
l’enquête avant d’organiser l’enterrement. 
En désaccord avec les autorités judiciaires, 
elle avait refusé d’assister à la publication de 
la conclusion des enquêtes. “Conformément 
à la position prise après la dernière réunion 
avec le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Kinshasa-
Gombe, la famille Okende décline l’invitation 
du parquet car elle ne croit plus à un 
procès qui aboutirait à connaître la vérité 
sur l’assassinat de l’honorable Okende», 
avait précisé un membre du Collectif. 
 
Une plainte a été déposée en novembre 
dernier en Belgique contre le général-major 
Christian Ndaywell, chef  des renseignements 
militaires congolais, que la famille biologique 
met en cause, selon la RTBF, dans ce dossier. 
Elle a également engagé un avocat belge, Me 
Alexis Deswaef, pour poursuivre l’affaire à 
l’international. Ses proches se sont également 
dits prêts à s’adresser aux institutions 
internationales afin d’obtenir justice dans 
cette affaire.

KOKOLO JEAN

V

Chérubin Okende, le porte-parole du parti de Moïse Katumbi retrouvé mort sur l’avenue des 
Poids Lourds en juillet dernier. #Photo Droits tiers

- Le suicide -
 
Le chef  du parquet avait précisé 
devant la presse que des giclures de 
sang ont été découvertes sur les sièges 
avant et arrière, et l’arme utilisée 
était celle du garde du corps de 
Chérubin Okende. La balle tirée par 
cette arme a été retrouvée avec une 
trajectoire ascendante, indiquant que 
l’ex-député se serait tiré dessus lui-
même. Les examens toxicologiques 
ont également révélé qu’Okende 
n’était pas sous l’influence de la 
drogue au moment de sa mort. 
 
Lors d’une perquisition à son 
bureau privé devant son épouse, 
les enquêteurs sont tombés sur un 
agenda dans lequel il avait écrit 
qu’il était “au bout du rouleau”. 
Malheureusement, les pages qui ont 
suivi étaient arrachées, empêchant 
aux enquêteurs de bien pénétrer le 
sens de ces écrits. En dépit de l’appel 
à témoins lancé par les autorités, 
aucune information supplémentaire 
n’a été obtenue, dit le magistrat 
Isofa pour qui les investigations 
se poursuivent pour éclaircir les 
circonstances exactes de la mort de 
l’ancien ministre des Transports.
 
– La version du parquet rejetée –
 
Au quartier général d’Ensemble, 
l’indignation reste totale. Sur X 
(anciennement Twitter), Me Hervé 
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Accord du gouvernement, la dernière 
touche de Kabuya

L’informateur qui avait mis une pause aux consultations, 
en attendant la publication des résultats déf initifs des 

législatives nationales par la Cour constitutionnelle, 
relance les tractations. Augustin Kabuya a convoqué à 
nouveau les forces politiques à son cabinet en vue de 

f inaliser l’accord du gouvernement. 

Augustin Kabuya, l’informateur qui met la dernière touche à son document. 
#Photo Droits tiers

a majorité 
parlementaire s’était 
déjà dessinée à la 
publication des 
résultats provisoires 
par la Ceni Kadima. 

Mais,  l’informateur devait 
ranger les forces politiques de 
l’Union sacrée selon leurs poids 
politiques en vue d’un partage 
objectif  des responsabilités. 
Augustin Kabuya attendait le 
verdict final de la haute Cour 
pour mettre la dernière touche 
à son document. Les résultats 
définitifs ont inversé l’ordre 
d’arrivée des partis politiques 
de l’Union sacrée en termes 
d’élus. Maintenant que tout est 
connu. Le secrétaire général du 
parti présidentiel reconvoque 
les partis et regroupements 
politiques pour une dernière 
harmonisation. 

- Le par tage -
 
L’Udps trône en tête de la 
coalition avec le plus grand 
nombre d’élus. 100 députés, le 
parti présidentiel revendique 
à raison la primature qui sera, 
selon certaines indiscrétions, 
confiée à un cadre du parti 
issu du grand Équateur ou du 
Kongo central. Le parti qui a 
milité pendant trois décennies 
pour conquérir le pouvoir, 
a écrasé la concurrence aux 
élections de 2023. L’Udps est 
suivie de l’Unc. Son leader, 
Vital Kamerhe est pressenti 
pour prendre la présidence de 
l’Assemblée nationale. L’élu 
de Bukavu bénéficie de la 
confiance totale du président 
Tshisekedi, son premier 
partenaire politique depuis 
l’accord de Nairobi. Après 

L

et Code et alliés de Busa 
pèseront dans la balance dans le 
partage des responsabilités dans 
les différentes  institutions.
 
- Kabuya, le dernier virage- 
 
L’informateur va boucler ses 
consultations très rapidement. 
La copie finale sera déposée 
au chef  de l’État, qui ne 
tardera pas, selon ses propres 
dires, à nommer un chef  du 
gouvernement. Même les 
ministres de l’exécutif  entrant 
seront aussitôt désignés car 
le travail aura déjà été fait en 
amont. La nouvelle équipe 
est attendue sur le terrain. De 
nombreux défis sont à relever. 
La guerre dans l’est, la situation 
socio-économique du pays, les 
infrastructures... Tshisekedi 
mise sur son dernier mandat 
constitutionnel pour marquer 
son passage à la tête du pays. 
Si son premier quinquennat a 
été un échec patent, à travers 
lui, celui de sa famille politique, 
le président compte laisser les 
traces, signe de l’importance 
qu’il attache à son dernier bail 
au Palais de la Nation. 

ATHANASE MWENGE

l’Unc, AAAP de Tony Kanku 
pointe en troisième position. 
Ce qui met Modeste Bahati en 
mauvaise posture. Difficile pour 
le chef  de file de l’Afdc-A de 
rempiler au Sénat. L’homme 
qui a reçu une véritable claque 
après les résultats définitifs,  joue 
désormais en mode mineur. Il 
devra réduire ses ambitions à 
la baisse. Son regroupement 
s’est fait cramer. 9 députés 
sont tombés, rétrogradant sa 
plateforme à la quatrième ou 
cinquième position. À la limite, 
le gourmand Bahati ne pourra 

que se contenter d’une vice-
primature. Mathématiquement, 
il sera impossible dans les choix 
politiques actuels, si Kamerhe 
dirige la Chambre basse, que 
Bahati soit chef  de corps.  
 
Autre ténor qui se confirme, c’est 
Sama Lukonde.  L’ex-chef  du 
gouvernement et ses partenaires 
devancent Bemba dont le parti 
est relégué à la 6e ou 7e place. 
La voie est ouverte pour que 
Sama Lukonde décroche le 
perchoir du Sénat. AAAP de 
Tony Kanku, AB 50 de Paluku 

Condamné à six mois, Stanis 
Bujakera quitte la prison ce mardi
Le journaliste congolais Stanis Bujakera, détenu depuis 
huit mois à la prison de Makala, sera libéré ce mardi. Il a 

été condamné lundi à six mois de prison par le tribunal 
de grande instance de Kinshasa-Gombe, contre l’avis 

du ministère public, qui avait requis 20 ans de détention 
ferme. Pour tant, il a déjà purgé plus que la peine 

encourue. Il passe donc ce lundi sa dernière nuit en 
prison.

Stanis Bujakera, le célèbre journaliste incarcéré par le régime Tshisekedi pour un 
article dont il n’a jamais été l’auteur. #Photo Droits tiers

econnu coupable 
de «contrefaçon», 
«faux en écriture», 
«usage de faux», 
« p r o p a g a t i o n 
de faux bruits», 

«transmission d’un message 
erroné», Stanis Bujakera est 
condamné à «six mois de 
servitude pénale principale 
et à une amende de 1 million 
des francs congolais, soit 
400 dollars américains. La 
défense du journaliste conteste 
fermement ces accusations 
et promet de «faire appel». 
 
À haute voix, le Rassemblement 
des journalistes pour 
l’émergence du Congo ( 
RAJEC) a aussi rejeté en bloc 
la condamnation à 6 mois de 

Bujakera. Selon l’organisation, 
cette condamnation honteuse 
s’apparente à un «arrangement 
politique» et non une décision 
judiciaire. Son coordonnateur, 
Edmond Izuba invite, par 
ailleurs, le «martyr de la liberté 
de la presse» à interjeter appel 
pour aboutir à son acquittement. 
 
Pour sa part, l’organisation 
internationale pour la liberté 
de la presse, Reporters sans 
frontières, a salué lundi «la 
liberté bientôt retrouvée de 
Stanis» en rappelant qu»il 
n’aurait jamais dû être arrêté, 
poursuivi et condamné» dans 
ce qu’elle considère comme 
«un dossier (...) monté de 
toutes pièces contre lui». 
 

R

 
Les journalistes congolais ont 
poussé un gros coup de gueule 
contre une «justice malade» qui  
a maintenu à tort depuis 8 mois 
le célèbre journaliste Stanis 
Bujakera. La mobilisation de la 
presse n’a jamais faibli. Après 
Paris où une manifestation a été 
organisée par les journalistes 
français pour exiger la libération 
du célèbre journaliste congolais, 
Kinshasa a pris le relais. Les 
associations des journalistes 
se sont réunies lundi dans 
la capitale congolaise pour 
rappeler d’une seule voix le 
respect de «la parole du chef».  
Nombreux journalistes présents 
ont râlé chargeant le régime 
d’étouffer la liberté de la presse.  
 
Également directeur de 
publication adjoint du média 
congolais Actualite.cd, Stanis 
Bujakera était accusé «d’avoir 
fabriqué et distribué» une 
note des renseignements civils 
incriminant les renseignements 
militaires dans la mort de 
Chérubin Okende, retrouvé 
mort, le corps ensanglanté, le 13 
juillet dernier dans sa voiture. 
Accusations rejetées en bloc par 
la défense.

Correspondant à Kinshasa 
du magazine Jeune Afrique, 
Stanis Bujakera a été arrêté le 
8 septembre à Kinshasa, et jugé 
depuis, pour un article, non 
signé de son nom, ayant mis 
en cause les renseignements 
militaires dans la mort d’un 
opposant, Chérubin Okende . 
 

À l’issue du procès commencé 
en octobre, en raison d’une 
audience toutes les deux ou trois 
semaines, le ministère public 
avait requis 20 ans de prison 
contre le brillant journaliste.
 
-»Libérez Bujakera», la 
presse hausse la voix -
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validation auprès de l’Autorité de 
régulation des marchés publics en 
vue de son application définitive. 
En clair, Jean Mabi applique une 
réglementation qui n’a pas encore 
été ni validée ni rendue publique.  
 
Au BCECO,  l’on rappelle que 
la DGCMP a, par le passé, 
accordé l’avis de non-objection 
sur des marchés découlant de la 
méthode de sélection basée sur les 
« qualifications des consultants 
» notamment le 28 avril 2023 
quand la DGCMP avait accordé 
par son avis favorable sur un 
avis à manifestation d’intérêt 
pour la sélection des agences de 
mise en œuvre des projets. Et 
les processus de passation des 
marchés y afférents ont été menés 
en toute transparence et aboutis à la 
conclusion des marchés approuvés. 
Le Bureau rajoute, par ailleurs, que 
« les organismes bénévoles à but 
non lucratif,  les agences de mise 
en œuvre des projets sont recrutés 
en tenant compte de leur ancrage 
pour aider à la préparation, à la 
gestion, à l’exécution ainsi qu’à 
I’appropriation des projets par les 
communautés, essentiellement 
du fait qu’elles sont en prise 
directe sur les problèmes locaux, 
Ies besoins communautaires et/
ou les approches participatives.  
 
Réaction de la Direction générale 
de contrôle des marchés publics,  
«la méthode de sélection prévue par 
le service n’est pas réglementaire». 
En outre, la qualification des 
consultants utilisée comme 
méthode de sélection pour ledit 
marché, en s’appuyant sur la loi 
n°10/010 du 27 avril 2010 relative 
aux marchés publics et le Décret n° 
232 du 3 mars 2023 portant Manuel 
de procédures des marchés publics, 
n’est pas consacrée par les textes 
réglementaires. La loi  ne prévoit 
que les méthodes de sélection 
fondées sur la qualité technique 
et le coût, le moindre coût, la 
qualité technique uniquement 
et le budget prédéterminé. La 
DGCMP reconnaît, toutefois, avoir 
antérieurement approuvé le recours 
à ladite méthode, et ce à titre 
exceptionnel, fondé sur des raisons 
évidentes et non jurisprudentielles.  
 
La méthode de sélection fondée 
sur la qualification des consultants, 
renchérit la DGCMP, quoique 
préconisée par la Banque mondiale 
et la BAD,  ne peut être appliquée 
dans des projets exécutés en RDC 
sinon que dans la mesure où ces 
projets sont financés par lesdites 
banques. Le recours du BCECO 
auprès de l’ARMP s’avère non 
fondé, charge la DGCMP, étant 
donné que le Bureau central de 
coordination affirme que le marché 
concerné ne revêt pas un caractère 
principalement intellectuel. Mais 
quel pouvoir coercitif  dispose le 
régulateur des marchés publics 
pour contraindre Jean Mabi au 
respect de la loi ?.  

 
POLD LEVI

ACTUALITÉ

PDL-145T, Jean Mabi brûle la loi sur 
les marchés publics

Va-t-il falloir que l’institution président de la République évalue seule le  Projet de développement local de 
145 territoires (PDL-145 T) qui tourne, chavire, dégringole comme le «projet cent jours» «de triste mémoire» 
tant les agences d’exécution PNUD, CFEF et sur tout BCECO n’en font qu’à leur tête dans l’adjudication des 
marchés. Il y a peu, l’Observatoire de la dépense publique (ODEP) s’est élevé avec fougue contre le Bureau 
central de coordination des projets (BCECO) qui oppose un véto on ne sait de quel fondement juridique au 

contrôle de l’IGF sous prétexte que la Cour des comptes s’y emploie déjà. 

e DG du BCECO, Jean Mabi, souffle, en effet, le 
chaud et le froid sur ses attributions des marchés 
publics. La loi en la matière est bien souvent 
foulée aux pieds.  Et quand il l’applique, Mabi 
dit adapter la loi congolaise sur les marchés 
publics aux directives de la Banque mondiale 

et de la Banque africaine de développement (BAD).  
 
Pour l’Autorité de régulation des marchés publics (ARMP), le 
BCECO doit cesser d’entretenir une onéreuse confusion et se 
conformer à la loi, mais également au manuel des procédures 
nationales sur les marchés publics. Le PDL -145 T a un budget 
de 1,66 milliard  $US dont 32,5 % sous la gestion de BCECO. 
«Il n’est pas question d’accorder des avis de non-objection 
aux marchés attribués dans l’irrégularité». Le Comité de 
règlement des différends, organe avant-dire droit au sein de 
l’Autorité de régulation des marchés publics (ARMP), a, il y 
a peu, débouté le Bureau central de coordination des projets 
et (BCECO) dans son différend avec la Direction générale 
de contrôle des marchés publics (DGCMP) sur la sélection 
des agences de mise en œuvre du PDL-145 T, volet routes 
de desserte agricole et ouvrages d’art. Le DG du BCECO, 
Jean Mabi, avait sollicité, fin  mars et début avril 2023, de la 
DGCMP, un avis de non-objection sur son Plan de passation 
de marché additionnel de prestations intellectuelles dans le 
cadre du PDL 145T, puis un autre avis de non-objection sur 
I’avis à manifestation d’intérêt (AMI) relatif  au recrutement 
des consultants (Agences de mise en œuvre des projets) 
pour la gestion des travaux de réhabilitation et d’entretien 
des routes de dessertes agricoles et ouvrages d’art dans 
9 provinces de la République démocratique du Congo.  
 
Mais la DGCMP a rejeté la demande concernant l’AMI à 
trois  reprises quand bien même que le BCECO a cru avoir 
donné satisfaction aux exigences de l’organe de contrôle des 

Jean Mabi, coordonnateur du Bureau central de coordination des projets ( BCECO).  
#Photo Droits tiers

L
marchés publics en transmettant 
des éléments complémentaires. 
Mabi se résout finalement 
de saisir l’ARMP pour un 
arbitrage sur la procédure qu’il a 
enclenchée pour la sélection des 
agences de mise en œuvre dans 
le cadre du PDL 145 T - Volet 
routes de desserte agricole et 
ouvrage d’arts.
 
-Jean Mabi, l’élève de la 
Banque mondiale -
 
Le BCECO soutient, en effet, 
qu’il recourt à une  méthode 
de sélection des prestataires  
réglementée par la Banque 
mondiale  et la Banque africaine 
de développement. Et cette 
méthode est déjà d’application 
pour des projets exécutés en RDC 
selon des directives sélection 
et emploi des consultants  
de la Banque africaine de 
développement 2022.  Dans leurs 
directives et règles plus récentes, 
la Banque mondiale et la Banque 
africaine de développement 
développent cette réglementation 
en reconnaissant la pertinence de 
la participation des organisations 
à but non lucratif  à divers types 
de marchés, y compris les travaux 

de génie civil et la fourniture 
des biens et services autres que 
des services de consultants 
dans des zones difficiles d’accès 
dans l’intérêt de la pérennité du 
projet ou afin d’atteindre ses 
objectifs sociaux. Ces directives 
et règles qui portent sur Ia 
participation communautaire 
au développement préconisent 
des modalités de passation de 
marchés flexibles et adaptées 
au besoin et au contexte 
dans le respect des principes 
fondamentaux de passation de 
marchés publics, et se fondent 
sur  I’annexe II du Règlement 
de passation des marchés 
dans le cadre du financement 
des Projets d’investissement-
Banque mondiale 2020. Pour 
ce service public, même dans le 
cadre réglementaire congolais, 
le recours aux organismes à 
but non lucratif  s’inscrit dans 
le cadre des marchés publics à 
participation communautaire 
reconnu et défini à l’article 5 de 
la loi no10/010 du 27 avril  2010 
relative aux marchés publics. 
Et conformément à l’article 
46 de ladite loi, un Manuel de 
procédures particulières pour le 
recrutement de cette catégorie 
de prestataires est en cours de 
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Sofide, l’État ne 
trouve pas repreneur

Selon le ministre sor tant des Finances, Nicolas 
Kazadi, l’État aurait dû se désengager  de la Société 

f inancière de développement (SOFIDE) suite à sa 
décision de créer une nouvelle institution spécialisée 
dans le f inancement à moyen et long terme. Laquelle 

banque devrait f inancer l’ambitieux projet de 
développement local de 145 territoires (PDL-145T). 

Rien n’est venu. Pour l’exercice 2024, Sof ide va 
vivoter d’une intervention de l’État de 500 millions de 

FC, soit moins de 200 000 dollars.

Le bâtiment abritant le siège de SOFIDE à Kinshasa. #Photo Droits tiers

puis Premier ministre. Et la 
DGCMP, au départ, était sous 
la tutelle du Premier ministre 
avant de passer au Budget.  
 
Mi-2012, Patrice Kitebi Kibol 
Mvul, alors ministre délégué 
près le Premier ministre en 
charge des Finances, recrute un 
cabinet de consulting français, 
MAZARS, en vue d’étudier des 
pistes de mutation du BCECO. 
En clair, comment éviter la 
dissolution-liquidation du 
BCECO. Kitebi justifie, en effet, 
sa démarche par le fait que le 
BCECO est la structure qui 
maîtrise mieux les procédures 
des bailleurs de fonds. Que 
le BCECO soit une école de 
référence pour la RDC. Qu’il 
soit une pépinière des experts 
nationaux expérimentés qui 
n’ont rien à envier aux experts 
internationaux. Qu’il dispose 
d’une maîtrise avérée de 
différents domaines, dont la 
passation des marchés et de 
gestion financière. Qu’il offre 
ses prestations à un coût moins 
coûteux que celui des agences 
privées ou celles des Nations 
unies. Que le futur établissement 
public n’aura pas à se substituer 
aux organes récemment créés 
pour gérer les marchés publics. 

t pourtant l’argentier national rassurait que le 
gouvernement, sur  «les manifestations d’intérêt 
spontané des investisseurs privés,» désireux de 
reprendre Sofide et capables de la  redynamiser  en 
temps utile. «Le ministère des Finances travaille à 
ce propos sur les différentes options de reprise qui 

seront par la suite discutées avec le ministère du Portefeuille avant 
d’être présentées en Conseil des ministres», a conclu Kazadi.  
 
Selon des experts, c’est  le BCECO qui aurait dû être dissout et liquidé 
depuis 2012, conséquence de la mise en place de l’Autorité de régulation 
de marchés publics (ARMP), la Direction générale de contrôle des 
marchés publics, DGCMP ou encore la remise en service de la 
SOFIDE. «Le BCECO est une pire escroquerie », s’était déjà écrié en 
son temps l’ex-ministre des Finances, Gilbert Kiakwama.  Bernique. 
 
Mais  le Bureau central de coordination des projets s’est  mu en 
un établissement public, à l’instar du COPIREP, sauvé de justesse 

en son temps d’une liquidation-
dissolution. Pourtant la Banque 
mondiale est revenue à la 
charge dans une note datée du 
2 août 2012, exigeant des 
institutions étatiques de ne plus 
servir d’agence de passation 
des marchés ni de maître 
d’ouvrage délégué (MOD) dans 
les projets sous financement 
IDA. Le BCECO est, en effet, 
mis à l’index sans être cité 
nommément. Voilà sans doute 
pourquoi le gouvernement 
a vite remis en service la 
Société de financement et de 
développement (SOFIDE) avec 
une dotation de USD 10 millions. 
 
Courant 2014, la presse locale 
tombe sur une correspondance 
au style sec, vitriolé, de l’alors 
directeur de cabinet du chef  
de l’État, Gustave Beya Siku, 
adressée au Premier ministre. 
En résumé, tout passe par le 
BCECO. C’en est trop…un 
projet de fusionner le BCECO 
et la DGCMP (Direction 
générale congolaise des 
marchés publics) a même été 
proposé par le Dircab.   Pour 
mémoire, Matata Ponyo était 
DG du BCECO quand il a 
été appelé au gouvernement 
comme ministre des Finances 

E

Que le BCECO pourrait, par 
exemple, offrir son assistance 
technique à ces organes. Qu’il 
peut s’agir de l’identification, la 
préparation et l’évaluation des 
projets ou encore de la formation 
sur demande de l’ARMP, en 
passation des marchés, en 
suivi-évaluation des projets 
même en partenariat avec les 
firmes spécialisées en formation 
et professionnalisation de 
certains cadres. Qu’il peut 
aussi assurer la gestion des 
projets spécifiques au titre de 
maître d’ouvrage délégué. 
 
Mais certains observateurs 
voient les choses autrement. Le 
BCECO, font-ils comprendre, 
est opérationnel depuis 2001. 
Ce sont des dizaines d’emplois 
directs et indirects qui sont 
en jeu, des marchés juteux…
tout un système. Dans un de 
ses rapports, la FEC, principal 
patronat  congolais, a fait état 
des allégations des commissions 
de 30% que ses affiliés auraient 
été contraints de virer dans 
un compte afin de gagner un 
marché géré par le BCECO. 
L’affaire avait fait une forte 
polémique. Pour sa survie, le 
cabinet MAZARS a, en effet, 
proposé au BCECO de se muer 
soit en une société par actions de 
droit public, soit en entreprise 
publique, soit en établissement 
public. La seconde assertion 
a été considérée au détriment 
de Sofide. Le changement de 
l’ordre politique n’y a rien 
changé.

POLD LEVI
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Le FPI et le FOGEC signent un partenariat innovant 
pour faciliter le financement des projets des jeunes

Désormais, les jeunes pourront obtenir des crédits 
auprès du Fonds de promotion de l’industrie (FPI), à 
travers le Fonds de garantie de l’entrepreneuriat au 

Congo, « FOGEC». 

Le DG du FPI, Bertin Mudimu Tshisekedi et la DG ai du FOGEC, Hélène Gakura Bukara 
signant le protocole d’accord liant leurs deux institutions, dans le cadre du financement 

des projets de jeunes. #Photo FPI

es deux structures 
ont signé, lundi 
18 mars 2024, 
un protocole de 
collaboration en 
vue de faciliter le 

financement des projets portés 
par les jeunes entrepreneurs  
dont l’âge varie entre 18 et 35 
ans. La cérémonie a eu lieu au 
siège social du FPI à Kinshasa. 
L’établissement public a été 
représenté par son directeur 
général, Bertin Mudimu ainsi 
que le directeur général adjoint, 
Djena Bassiala Nlandu tandis 
que pour le FOGEC,  c’est la 
directrice générale ai, Hélène 
Gakura Bukara qui a engagé sa 
structure.

- Aider à l’épanouissement 
des jeunes -
 
L’objectif  de ce partenariat est 
de financer l’industrialisation 
du pays à travers les jeunes 
éligibles aux crédits et encadrés 
par les incubateurs ou autres 
structures. Cette collaboration 
répond à la politique des six 

engagements du deuxième 
mandat du président de la 
République, Félix-Antoine 
Tshisekedi. Le protocole prévoit 
le financement par groupe, 
c’est-à-dire que le FPI financera 
des dix projets après trois mois 
pour une durée de cinq ans.   
 
À l’occasion, le ministre de 
l’Industrie, Julien Paluku a 
exprimé toute sa satisfaction 
pour l’aboutissement de cette 
collaboration. « Les jeunes ont 
des difficultés pour accéder 
aux crédits, alors que le FPI 
a  des moyens. En signant 
ce protocole, tous les projets 
présentés par les jeunes seront 
minutieusement examinés en 
amont par le FPI et le FOGEC 
pour nous rassurer qu’ils sont 
bancables. Il existe un plan 
d’affaires à adopter par le 
FOGEC avant tout financement 
par le FPI. Le FOGEC offre 
des garanties au FPI en faveur 
des jeunes qui n’en ont pas. Le 
FOGEC doit se rassurer que 
tout projet présenté, respecte 
les critères exigés par le FPI», 
a affirmé Julien Paluku, le 

L

il faut se féliciter ici de la 
création par l’État congolais 
du Fonds de garantie de 
l’Entrepreneuriat congolais qui 
est venu combler un vide dans 
le dispositif  national d’appui 
financier au secteur privé », 
a expliqué le DG du FPI. 
 
Pour sa part, Mme Helène 
Gakura Bukara, la directrice 
générale ai du FOGEC a 
exprimé sa satisfaction étant 
donné que ce protocole de 
collaboration s’inscrit dans 
la vision du président Félix 
Tshisekedi qui met un accent 
particulier sur l’émergence 
des millionnaires congolais.   
 
« Cette initiative traduit notre 
engagement commun de 
matérialiser ensemble la vision 
du chef  de l’État dans l’appui 
à l’entrepreneuriat industriel, 
moteur du développement, qui 
favorise l’innovation, la création  
d’emplois et le développement 
économique de notre pays. Elle 
incarne notre volonté partagée 
de stimuler l’esprit d’entreprise, 
d’encourager la créativité et 
de favoriser l’émergence des 
entreprises industrielles et semi-
industrielles répondant aux 
défis actuels et futurs », a ajouté 
Mme Hélène Gakura Bukara.

RICHARD NTUMBA 

ministre de l’Industrie.
La réflexion sur une stratégie 
d’appui aux projets des jeunes 
avait été initiée sur instruction 
du ministre de l’Industrie. 
M. Paluku  avait donné des 
instructions aux dirigeants 
du FPI pour l’allocation des 
fonds aux projets innovants 
de la jeunesse. C’est dans ce 
cadre que le FPI a réfléchi et 
identifié à travers le pays des 
incubateurs et des structures 
d’encadrement des jeunes 
pour envisager des pistes de 
collaboration et des modes 
opératoires de financement 

des start-ups entre autres. 
 
Malgré la volonté du FPI 
d’intervenir en faveur des 
jeunes entrepreneurs, quelques 
obstacles avaient obstrué la voie 
pour la réalisation de ce projet. 
« Le principal obstacle à l’accès 
des jeunes aux crédits en RDC 
et même ailleurs, réside dans 
la difficulté de présenter des 
garanties matérielles  dont les 
biens immobiliers, fonciers 
ou des cautions bancaires 
permettant de couvrir les risques 
que prendrait un éventuel 
prêteur. C’est pourquoi, 

Ngobila instruit la démolition de 
l’immeuble affaissé au quartier Socimat

Le gouverneur de la ville de Kinshasa, Gentiny 
Ngobila, a ordonné la démolition d’un  immeuble 

de huit niveaux en construction qui s’est af faissé, 
lundi dans l’avant-midi, au quar tier Socimat dans la  
commune de la Gombe. Lors de sa descente sur le 

lieu du drame, le chef de l’exécutif provincial sor tant 
a tapé du poing sur la table.

Les colonnes d’un immeuble de huit étages qui ont cédé au quartier Socimat à Kinshasa. 
#Photo  Ouragan/MTS

Nous étions alertés 
depuis le matin 
qu’un bâtiment en 
construction de huit 
niveaux s’était affaissé 
dans la commune 

de la  Gombe. Constat fait, 
je demande à mes services 
de prendre des dispositions 
pour démolir complètement 
ce  bâtiment », a déclaré M. 
Ngobila, avant de préciser, « À 
notre niveau, la ville se limite à 
octroyer l’autorisation de bâtir 
des immeubles pourvus d’un 
rez-de-chaussée et d’un seul 
niveau (R+1).  Au-delà, c’est le 
gouvernement central à travers 
le  ministère de l’Urbanisme 
et habitat. Nous en tant que 
ville, nous prenons en charge le   

processus de sa démolition ». 
 
D’après un expert en 
construction, l’affaissement 
d’un immeuble peut être 
provoqué par une mauvaise 
étude du sol. « Un ingénieur 
qualifié sait qu’avant toute 
construction, il faut au préalable 
une étude du sol pour contenir le 
poids de l’immeuble », a indiqué 
Awugu, ingénieur en bâtiment 
et génie civil.   Et d’ajouter, 
«  si le sol n’est pas solide, on 
procède à l’amélioration du sol 
pour un bon soubassement ». 
 
Le bâtiment affaissé représente 
désormais  un danger pour 
l’environnement. Son  rez-
de-chaussée et ses deux 

«

écroulement. Les premières 
vibrations de l’affaissement ont 
eu vers trois heures du matin, 
rapporte une sentinelle de la 
concession voisine. Alertés, les 
voisins se sont abrités contre 
tout danger, c’est vers 11 heures 
que les colonnes ont cédé. 
Ensuite, le rez-de-chaussée et 
les deux premiers étages se 
sont enfoncés dans le sous-sol.  
 
Jusque-là, les maçons et 
les responsables de cette 
infrastructure ne se sont pas 
encore manifestés sur le lieu 
de l’incident. Le gouverneur 
accompagné de son conseiller 
technique, Boneyk Kimina 
se sont renseignés auprès du 
chef  de quartier sur le risque 
qu’encourent,  les voisins directs 
de cet imposant immeuble 
affaissé. D’après les témoins, 
les voisins ont pris la précaution 
d’évacuer  leurs biens et de 
vider les lieux. Ils soutiennent  
aussi que les propriétaires de 
cet immeuble sont jusque-là 
introuvables. Et que ce terrain 
est passé entre les mains de 
plusieurs acquéreurs. 

 
SAINT HERVÉ M’BUY

premiers étages sont enfouis 
sous terre.  Dans sa façade 
principale, l’immeuble s’est 
penché presqu’au niveau 
des câbles de haute tension, 
aux abords de l’avenue 

Kilolo Musamba Lubemba.   
 
Pour raison de sécurité, le 
passage devant le bâtiment 
est barricadé pour protéger 
les passagers d’un éventuel 
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a r c h e v ê q u e 
métropolitain 
de Kinshasa a 
exprimé son 
désaccord avec 
cette décision 

du gouvernement. Dans une 
interview accordée à la télévision 
catholique (KTO), le prélat a 
indexé le régime Tshisekedi, 
dénonçant ce qu’il considère 
comme «un pas en arrière» 
pour la nation congolaise.   
 
Plus loin, l’évêque conçoit mal 
le fait que Félix Tshisekedi 
ait décidé de rétablir de fait la 
peine de mort pour punir «les 
traîtres», un concept encore 
flou. Bref, le cardinal estime que 
c’est une décision irresponsable. 
D’ailleurs, rappelle-t-il, les 
plus grands traîtres à la patrie, 
sont ceux qui sont au pouvoir.  
 
«C’est un pas en arrière ! Je ne 
trouve pas qu’un gouvernement 
responsable puisse lever une 

telle option pour punir des 
gens qu’on appelle des traîtres. 
Premièrement, la notion des 
traîtres, nous devons d’abord 
nous mettre d’accord sur ce 
que cela signifie. Et quand je 
prends la réalité de chez nous au 
Congo, mais les grands traîtres 
à la patrie, ce sont justement 
ceux qui sont au pouvoir. 
Dès lors qu’ils ne servent pas 
l’intérêt du peuple, ce sont 
eux qu’on doit commencer à 
considérer comme des traîtres 
parce qu’ils n’assument pas les 
rôles pour lesquels ils ont reçu 
des charges c’est-à-dire des 
services à la population. Je ne 
souhaiterais pas qu’on profite 
d’une notion floue de traîtres 
pour des règlements de comptes 
sur le plan politique», a tonné 
Ambongo Besungu.
 
-L’UE s’of fusque-
 
L’Union européenne a aussi 

ACTUALITÉ

Peine de mort, Mukwege et Muzito divergent
e Nobel exprime son opposition au rétablissement de 

la peine capitale par le gouvernement congolais. Pour 
Denis Mukwege, la levée du moratoire sur l’exécution 

de la peine de mor t est inconstitutionnelle et illustre une 
dérive autoritaire qui constitue un recul inquiétant du 
système de protection nationale des droits humains. 

Denis Mukwege  s’oppose au rétablissement de la peine capitale en RDC.
Photo Droits tiers

n défenseur des droits 
de l’homme, Denis 
Mukwege prône 
l’abolition de la peine 
de mort en RDC. 
L’ex-candidat à la 

présidentielle exige une réforme 
profonde des secteurs judiciaire 
et sécuritaire afin de consolider 
un état de droit protecteur 
des libertés fondamentales.  
 
« Cette mesure populiste est 
particulièrement dangereuse 
dans un pays où la justice est 
dysfonctionnelle et malade. 
Le déficit d’indépendance 
et d’impartialité du système 
judiciaire est notoire et la 
justice militaire ne prévoit pas 
de double degré de juridiction, 
en violation des garanties 
procédurales inhérentes 
à un procès équitable», 
assène le gynécologue.  
 
Alors que de nombreuses études 
ont démontré le caractère 

non dissuasif  de la peine de 
mort, le directeur général de 
l’hôpital général de Panzi (Sud-
Kivu) oppose ouvertement 
son veto au retour de la peine 
de mort. Abolitionnaliste par 
conviction, le militant des droits 
de l’homme rappelle au régime 
Tshisekedi que l’article 61 de la 
Constitution ne permet pas une 
telle cruauté. « En aucun cas, 
et même lorsque l’état de siège 
ou l’état d’urgence aura été 
proclamé conformément aux 
articles 85 et 86 de la présente 
Constitution, il ne peut être 
dérogé aux droits et principes 
fondamentaux énumérés ci-
après : 1. le droit à la vie ; 2. 
l’interdiction de la torture et des 
peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ; 3. 
l’interdiction de l’esclavage et 
de la servitude ; 4. le principe 
de la légalité des infractions 
et des peines ; 5. les droits 
de la défense et le droit de 
recours ; 6. l’interdiction de 

E

Peine de mort, l’ire du cardinal Ambongo 
et l’opposition ferme de l’UE

Le récent rétablissement de la peine de mor t en RDC a 
suscité une vague d’indignation tant au niveau national 

qu’international. Des réactions de désapprobation 
émanent de l’Union européenne et des f igures religieuses 

inf luentes telles que le cardinal Fridolin Ambongo.

Fridolin cardinal Ambongo, archevêque métropolitain de Kinshasa et Ursula von der 
Leyen, présidente de la Commission européenne. #Photo Montage Ouragan

L’

de traîtrise et de trahison 
pour ne pas permettre à la 
République de maîtriser cette 
situation d’insécurité dans l’est.  
 
À ses yeux, prendre la question 
par ce prisme-là semble, à la 
limite, opportun. Mais par 
contre, nuance-t-il, cette mesure 
est trop dure pour ce qui est 
de la punition du banditisme 
urbain. «N’oublions pas que 
nous vivons quand même 
dans une période où tous les 
États prônent l’abolition de 
cette peine. Nous pouvons 
nous passer de cette mesure 
pour  punir et décourager le 
banditisme urbain», a soutenu 
Blanchard Mongomba. 
 
La garde des Sceaux, Rose 
Mutombo Kiese avait rendu 
publique mercredi la mesure 
portant la levée du moratoire 
sur la peine de mort. Selon la 
numéro un de la Justice, cette 
décision prise au Conseil des 
ministres le 9 février dernier, 
vise à mettre fin de façon 
définitive au terrorisme et autres 
actes de traîtrise et banditisme 
qui ont longtemps gangrené le 
pays particulièrement dans sa 
partie orientale, en proie aux 
conflits armés et agressions.

RICH NTUMBA 

l’emprisonnement pour dettes 
; 7. la liberté de pensée, de 
conscience et de religion ».
 
-Muzito salue le 
rétablissement de la peine de 
mort- 
 
Contrairement à Denis 
Mukwege, l’opposant Adolphe 
Muzito, leader du Nouvel Élan 
a,  quant à lui, saluer la décision 
du gouvernement rétablissant  
la peine capitale. Cependant, le 
camp de l’ex-Premier ministre 

précise que son soutien à la 
mesure prise par les autorités ne 
se limite qu’en ce qui concerne 
la trahison, l’insubordination, 
la désobéissance, la rébellion 
et l’insurrection armée. «À 
situation exceptionnelle, des 
mesures exceptionnelles», 
explique Blanchard 
Mongomba, le secrétaire 
général de Nouvel Élan. Pour 
lui, il faut nécessairement passer 
par des mesures draconiennes 
de manière à décourager toutes 
les filles et fils de la République 
qui s’adonnent à des actes 

réaffirmé rapidement sa ferme 
opposition à cette pratique. 
Dans une déclaration publiée 
lundi 18 mars, Bruxelles a 
souligné que le rétablissement de 
la peine de mort va à l’encontre 
des valeurs fondamentales de 
l’Union, notamment le respect 
de la dignité humaine et le droit 
à la vie.
«L’Union européenne déplore 
le rétablissement de la peine 
de mort en RDC. Cette 
décision du gouvernement 
congolais entraîne la levée 
du moratoire sur l’exécution 
de la peine de mort datée de 
2003», lit-on dans le texte.  
 
Selon les 27, la peine capitale 
viole le droit inaliénable à la 
vie et est incompatible avec la 
dignité humaine. L’UE s’oppose 
donc au recours à la peine de 
mort, à tout moment et en 
toutes circonstances. «La peine 
capitale viole le droit inaliénable 
à la vie et est incompatible 
avec la dignité humaine», 
prévient l’organisation. 
 
Bruxelles fait remarquer que 
cette sanction n’a pas d’effet 
dissuasif  efficace contre la 
criminalité et rend irréversible 
toute erreur judiciaire. L’UE dit 
qu’elle continuera à œuvrer en 

faveur de l’abolition de la peine 
de mort dans les quelques pays 
qui l’appliquent, conformément 
à la tendance mondiale 
croissante à l’abandon de ce 
type de peine.
En RDC, cette sanction, 
prononcée par les juridictions, 
n’a pas été appliquée depuis 
20 ans suite au moratoire 
décrété en 2003. Elle était 
commuée en prison à vie. 

Avec son rétablissement, bien 
que contesté, les condamnés 
seront désormais exécutés sous 
certaines conditions. Justifiant 
la décision du gouvernement 
congolais, la ministre de la 
Justice, Rose Mutombo a 
soutenu que de nombreuses 
personnes considèrent le 
moratoire comme un gage à 
l’impunité. 

MPUTU PATRICK
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[Tribune] Ceux qui s’attaquent à la levée du 

moratoire sur la peine de mort sont complices 
des ennemis de la RDC

La levée du moratoire sur la peine de mor t en 
République démocratique du Congo est une mesure 

nécessaire et urgente pour protéger notre nation 
contre les traîtres et les criminels qui sapent la 

sécurité et la stabilité de notre pays.

Jean-Thierry Monsenepwo, cadre de l’Union sacrée de la nation. 
#Photo Droits tiers

epuis 2003, ce 
moratoire a été 
maintenu par des 
considérations de 
clémence, mais 
face aux défis 

sécuritaires et existentiels actuels, 
il est temps d’agir avec fermeté. 
 
Les traîtres qui vendent des 
informations à l’ennemi ne 
méritent aucune pitié. Leurs 
actes perfides alimentent la 
guerre qui nous oppose au 
Rwanda, entraînant la perte de 
vies humaines innocentes et 
mettant en danger la sécurité 
de notre nation. Il est temps 
de rendre justice à ceux qui 
trahissent leur patrie, qu’ils 
soient de l’armée, des services de 
sécurité, de la police ou des civils. 
 
En parallèle, le fléau du 
banditisme urbain qui sévit 
depuis des décennies dans nos 
villes doit être éradiqué. Des 

vies innocentes sont perdues 
chaque jour à cause de la 
violence de ces criminels. Il est 
de notre devoir de protéger nos 
concitoyens et de mettre fin à 
cette menace.
Pour ceux qui critiquent la 
décision du gouvernement, je 
les invite à confronter la réalité 
brutale de ces crimes. Qu’ils 
argumentent devant les filles 
et fils qui ont vu leurs proches 
assassinés, des mères enceintes 
à qui on a découpé des ventres, 
par ces terroristes qui ont gagné 
du terrain à cause de la perfidie 
de certains des nôtres, sans 
scrupules. Qu’ils se tiennent 
devant les familles des soldats 
tombés au front non pas puisque 
le gouvernement n’a pas donné 
la logistique nécessaire mais 
juste en raison de la trahison de 
leurs frères d’armes.
Comparons-nous aux États-
Unis, première démocratie du 
monde, où la peine de mort 

D

respectées.
1. La peine de mort est 
envisagée dans ce cas-ci 
dans le cadre de crimes 
particulièrement graves, 
où d’autres peines ne 
seraient pas suffisantes 
pour dissuader ou punir 
adéquatement les auteurs; 
 
2. Le gouvernement a promis 
des garanties procédurales 
strictes qui sont mises en 
place pour assurer un procès 
équitable et éviter les erreurs 
judiciaires, cela est conforme 
au principe de légalité des 
infractions et des peines. 
 
3. La levée du moratoire sur la 
peine de mort est limitée dans 
son champ, ne s’appliquant 
qu’à des circonstances 
exceptionnelles et avec 
des garanties procédurales 
renforcées pour protéger les 
droits des accusés.

 
À mort les traîtres, et que leur 
mémoire soit maudite pour 
l’éternité.

 
JEAN THIERRY MONSENEPWO,

COMMUNICATEUR ET CADRE DE L’UNION 
SACRÉE ET DE LA CCU

est appliquée pour des crimes 
graves. Pourquoi devrions-nous 
être plus cléments envers ceux 
qui déchirent le tissu même de 
notre société ?
Dans notre marche vers un 
avenir meilleur, nous devons 
être prêts à prendre des mesures 
difficiles pour assurer la sécurité 
et la stabilité de notre nation. 
Comme le peuple de Dieu 
guidé par Josué, nous devons 
nous dresser contre ceux qui 
trahissent et dérobent, pour 
assurer un avenir sûr pour nos 
enfants.
Certains peuvent tenter de 
politiser cette question, mais 

je refuse de sacrifier la sécurité 
de notre nation pour des gains 
politiques.
Certains vont jusqu’à se cacher 
derrière l’article 61 de notre 
loi fondamentale. Je tiens à 
leur dire ceci : cet article de la 
Constitution congolaise garantit 
certains droits fondamentaux, 
notamment le droit à la vie, 
l’interdiction de la torture et des 
peines inhumaines, et le principe 
de légalité des infractions et des 
peines. Cependant, la levée du 
moratoire sur la peine de mort 
ne serait pas nécessairement 
contraire à cet article si 
des conditions strictes sont 

L’armée congolaise accuse les RDF 
d’avoir ciblé les Casques bleus 

Les combats ont repris samedi, après un bref 
moment d’accalmie, entre les rebelles du 

M23 et les forces gouvernementales dans 
la cité stratégique de Sake, dans l’est de la 

République démocratique du Congo, où huit 
Casques bleus ont été blessés, selon l’ONU.

Les casques bleus de l’ONU attaqués par l’armée rwandaise dans l’est de la RDC. 
#Photo Droits tiers

a cheffe de la Mission 
de l’ONU en RDC, 
Bintou Keita, a, dans 
un communiqué,  
condamné «l’attaque 
contre des Casques 

bleus survenue ce 16 mars à 
Saké», cité considérée comme 
un verrou stratégique sur 
la route de Goma, capitale 
provinciale du Nord-Kivu. 
 
«Huit casques bleus ont été 
blessés dont un grièvement, 
a-t-elle déploré. Représentante 
spéciale du secrétaire général 
des Nations unies en RDC, 
Mme Keita, a affirmé que depuis 
plusieurs semaines, «ces casques 
bleus ont été déployés dans le 
cadre de l’opération Springbok 

au Nord-Kivu» où la Monusco 
et les Forces armées congolaises 
«mènent des actions conjointes». 
 
Le lieutenant-colonel 
Guillaume Ndjike, porte-parole 
de l’armée au Nord-Kivu, a 
accusé «l’armée rwandaise» 
d’avoir «ciblé la position de 
la Monusco à Sake lors des 
affrontements» entre les forces 
armées congolaises et le M23. 
 
Après quelques jours d’accalmie, 
les combats ont repris dans cette 
ville située à une vingtaine 
de km à l’ouest de Goma, ont 
indiqué des témoins. Un calme 
précaire régnait néanmoins 
dimanche avant-midi, selon eux. 
 

L

ont lancé des obus sur la ville 
dont «deux tombés dans le camp 
de la Monusco, au quartier 
Mubambiro et fait des blessés 
parmi les Casques bleus». 
 
Le M23 est apparu en 2012 
et, vers la fin de cette année-
là, avait occupé Goma, avant 
d’être vaincu militairement 
l’année suivante par l’armée 
congolaise soutenue par les 
Casques bleus de la Monusco. 
 
Après huit ans de sommeil, le 
groupe rebelle a repris les armes 
fin 2021 et, avec le soutien 
du Rwanda, s’est emparé 
de larges pans du territoire. 
Depuis l’intensification des 
combats autour de Sake, début 
février, des milliers d’habitants 
se sont enfuis vers Goma. 
 
Présente en RDC depuis 25 
ans, la Monusco qui compte 
actuellement 15 000 Casques 
bleus, a amorcé son retrait 
dans le pays depuis fin février. 
Les autorités congolaises ont 
souhaité que le retrait soit 
complet à la fin de cette année.

Une source sécuritaire 
congolaise ayant requis 
l’anonymat a indiqué à l’AFP 
que les Casques bleus ont été 
blessés dans des tirs d’obus des 
M23 tombés dans leur camp. 

 
Selon cette source, l’incident 
s’est produit lorsque des 
groupes armés dits «patriotes» 
(«wazalendo») ont «attaqué les 
rebelles du M23», ces derniers 
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État congolais 
se comporte 
en mauvais 
payeur. Selon 
Samy Kalonji 
B a d i b a n g a , 

administrateur du territoire de 
Fizi et rapporteur du caucus 
des chefs des administrations 
locales, les animateurs de la 
territoriale vivent le martyre. 
Faute de paiement, précise 
M. Kalonji, ils sont dans 
l’incapacité de faire face aux 
nombreux défis de leurs entités. 
À haute voix, ils sollicitent 
l’implication personnelle du 
président Félix Tshisekedi 
pour décanter leur situation.  
 
« Nous, les administrateurs de 
145 territoires de la République 
démocratique du Congo, 
venons de totaliser, jour pour 
jour, une année et quatre mois 
sans recevoir de la part du 
gouvernement central les frais 

d’installation, les subventions 
pour le fonctionnement, ni 
notre salaire moins encore la 
prime pour les services que 
nous rendons à la nation. 
Pourtant, nous sommes censés 
gérer les dossiers sensibles 
liés aux conflits coutumiers, 
à la sécurité et à l’agression 
dont fait face notre pays 
de la part des supplétifs du 
Rwanda, les pantins du M23 ».  
 
Dans une déclaration faite 
samedi, le rapporteur Kalonji 
Badibanga indique que 
l’accumulation des arriérés 
fragilise l’administration 
territoriale. Ainsi, les 
administrateurs de 145 
territoires  exhortent l’exécutif  
central à trouver une solution 
dans un délai raisonnable pour 
que l’autorité de l’État soit 
rétablie dans toutes les entités 
territoriales.

RICH NTUMBA

Aucune cérémonie pour célébrer la 
Journée de la Francophonie en RDC 

«Le cœur n’est donc pas à la fête», s’est ainsi prononcé 
Mabiala Ma-Umba, le délégué général de la RDC à la 

Francophonie. Il n’y aura pas de cérémonie pour célébrer 
la Journée internationale de la Francophonie, qui se tient 

le 20 mars de chaque année en raison de l’agression 
rwandaise.

Les 9es jeux de la Francophonie organisés à Kinshasa en 2023. 
#Photo Droits tiers

s’agit à travers 
cette courageuse 
décision de jeter 
un regard critique 
sur l’appartenance 
de la RDC à la 

communauté francophone en ces 
temps de trouble et d’incertitude. 
«Réfléchir sur le rôle que peut 
jouer la RDC au sein des 
instances de la Francophonie, 
sur les bénéfices que la RDC 
peut en tirer, sur la Francophonie 
comme instrument au service 
des intérêts stratégiques de la 
RDC, sur la Francophonie 
comme espace de concertation, 
de dialogue politique et de 
solidarité internationale, sur 
la communauté francophone 
comme espace linguistique 
de coopération économique 
et culturelle», a expliqué M. 
Mabiala.
La décision d’annuler la 
cérémonie officielle, qui 
aurait été marquée par des 
discours et des spectacles 
culturels, a été accueillie avec 
compréhension, mais aussi 

avec une certaine déception 
parmi la population congolaise. 
«C’est compréhensible compte 
tenu de la situation dans l’est», 
note un activiste. «Mais la 
Journée internationale de la 
Francophonie est importante 
pour célébrer notre culture et 
notre langue», commente un 
enseignant de cours de français 
aux Humanités. 
Pour l’édition 2024, cette 
Journée est placée sous 
le thème : «créer, innover, 
entreprendre en français». 
Elle coïncide avec une période 
de douleur pour la nation, 
en proie aux conséquences 
dévastatrices de la guerre. 
 
En remplacement des 
célébrations, la délégation 
générale à la Francophonie et la 
RTNC organisent des émissions 
spéciales de télévision sous le 
thème : «La Francophonie que 
nous voulons», visant à discuter 
des bénéfices de l’appartenance 
à la Francophonie et des actions 
à entreprendre pour renforcer la 

16 mois impayés, les administrateurs 
de 145 territoires lancent un SOS 

« Nous sommes délaissés et abandonnés 
», se désolent  les administrateurs de 145 
territoires de la République démocratique 
du Congo. Ils réclament au gouvernement 

16 mois de leurs salaires et frais de 
fonctionnement. 

L’immeuble de la territoriale où se trouve le cabinet du vice-Premier ministre de 
l’Intérieur,  sécurité et affaires coutumières. #Photo Droits tiers

L’

position de la RDC au sein de 
l’espace francophone.
La RDC maintient des relations 
particulièrement tendues avec 
la direction de l’OIF, critiquant 
régulièrement l’attitude 
de la secrétaire générale 
de l’organisation, Louise 
Mushikiwabo, qu’elle accuse de 
partialité en faveur du Rwanda 
dans le conflit qui oppose les 
deux pays. Mushikiwabo était 
d’ailleurs absente de la capitale 
congolaise lors des 9es Jeux de 
la Francophonie en 2023.

MPUTU PATRICK

Il

Suivez toute l’actualité  Suivez toute l’actualité  
en continu sur notre site en continu sur notre site 

www.ouragan.cd
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Koffi Olomide s’accroche au 
buzz “Mama Eyenga” et en fait 

même un single

“Chemin de la gloire” d’Héritier Wata,  
un pur délice

L’icône de la musique africaine, Kof f i 
Olomide a rendu public un single 

intitulé “Mama Eyenga” le dimanche 
17 mars sur toutes les plateformes 

de téléchargement légal, en 
collaboration avec son amoureuse 

Cindy le cœur.

Deux ar tistes gospel de grande 
renommée, Mike Kalambay 

(RDC) et Chidinma ( Nigéria), ont 
concrétisé leur collaboration à 

travers la chanson «Favor».

L’ar tiste musicien congolais, Héritier Wata, est de 
retour dans les bacs. Alors que “Mi-ange mi-démon 

(MAMD)”, sor ti en février 2021, était déjà sur une 
ascension de folie, la star de la rumba vient une fois 

encore signer un nouveau tournant de sa carrière en 
sor tant “Chemin de la gloire (CDG)”, son troisième 

album en solo. Cet opus quasiment hors pair est doté 
de sonorités impeccables, d’un langage forgé et sans 

insanités ainsi que de références qui s’ajoutent à la 
discothèque dorée de Wata.

e chanteur congolais est un maître 
dans l’art de la provocation. Et 
cela se confirme de plus en plus 
suite aux piques qu’il a lancées à 
sa fille Didi Stone Olomide dans 
cette chanson au refrain taquin 

“Mama Eyenga, pekisa Eyenga atika ko yenga 
yenga”, (Entendez : La maman d’Eyenga, 
interdis à Eyenga de déambuler à tout moment). 
Le Quadra Koraman règle véritablement ses 
comptes à sa fille, surtout à son ex-épouse. Au même 
moment, il en profite pour créer le buzz pour rester 
présent dans l’actualité musicale. Selon l’artiste, le 
morceau est une composition éducative qui met 
un accent sur les relations entre parents et enfants. 
 
Mais une frange du public considère son attitude 
comme une fuite en avant. Les explications 
avancées par le patron de l’orchestre Quartier 
Latin International, selon certains internautes, 
confirment qu’il s’adresse bien évidemment à son 
ex-femme Aliya et sa fille Didistone avec lesquelles 
il est en froid depuis un bon moment.

ONESIME

était déjà annoncé 
comme l’un 
des évènements 
majeurs de ce 

début de l’année 2024. Toute 
la ferveur était concentrée sur 
l’arrivée du projet du surnommé 
“La Pulga”. Le chanteur 
congolais a finalement dévoilé 
vendredi 15 mars 2024 son 
album “Chemin de la gloire”. 
Sublimissime, ce terme n’est 
pas de trop pour qualifier la 
troisième œuvre discographique 
de l’ancien ténor de l’orchestre 
Wenge musica Maison mère 
(WMMM) de Werrason. 
Héritier Wata est un chanteur qui 

se distingue par l’aspérité de sa 
voix et son écriture languissante 
dans ses compositions. Il prouve 
une fois de plus l’immensité 
de son talent. Il faut dire que 
l’artiste est allé vraiment puiser 
dans sa gibecière pour réaliser 
ce disque de qualité. Le nouvel 
album semble être l’apogée 
de sa créativité dans la rumba 
congolaise. L’opus est composé 
de 18 titres. Il s’affirme 
purement rumba et s’avère 
comme une valeur ajoutée à son 
précédent album, MAMD.
 
– “Chemin de la gloire” fait 

L

C’

Le duo Mike 
Kalambay-

Chidinma dévoile 
le 29 mars le 
titre «Favor» 

e chanteur congolais a confirmé 
la sortie officielle de ce chef-
d’œuvre intitulé «Favor» le 29 
mars prochain sur toutes les 
plateformes de streaming. La 
chanson réalisée par les deux 

ambassadeurs du label Maajabu Gospel 
va bénir tous les amoureux de la musique 
religieuse, mais surtout célébrer le Seigneur 
qui ne cesse de renouveler ses faveurs envers 
le peuple de Dieu à travers l’adoration et les 
louanges.
Un feat de taille pour Mike, qui bénéficie de 
la notoriété de l’ex-chanteuse de la musique 
profane, Chidinma pour mieux exporter sa 
musique dans l’espace anglophone grâce 
à ses compositions de qualité et sa voix 
puissante.
L’interprète du tube à succès Bisengo ya 
Lola a toujours eu le goût de faire une 
métaphore entre le gospel et l’Afro pop, 
qu’on retrouve souvent dans ses différentes 
chansons. Surtout qu’il est l’un des artistes 
chrétiens francophones les plus écoutés sur 
les plateformes numériques. 

ONÉSIME LUKAU

L

”Mama Eyenga” la chanson éducative de Koffi Olomide en collaboration 
avec Cindy le cœur. @Photo Droits tiers.

déjà l’unanimité –

24h après sa sortie, “Chemin de 
la gloire” a réalisé un démarrage 
vraiment encourageant sur les 
plateformes numériques. En 
effet, le projet a cumulé 801 000 
vues/écoutes uniquement sur 
YouTube. Le titre “Vacances” 
se pointe comme la chanson 
la plus écoutée de l’opus 
avec plus de 91 000 vues. 
 
Premier clip dévoilé le même 
vendredi, “Le Baron” cumule 
actuellement plus de 200K de 
vues en moins de 24h de sa 

– Wata immortalise deux 
grands chansonniers de la 
rumba congolaise –

Au-delà de sa voix tranchante 
caractéristique, Héritier Wata 
possède bel et bien une identité 
unique. Avec son prénom 
désignant directement toute 
personne qui dispose d’un droit 
dans une succession, la logique 
voudrait qu’il bénéficie de 
l’héritage de tous les précurseurs 
de la rumba congolaise. 
 
Dans ce troisième projet 
enregistré au studio, Watanabe 
a rendu hommage à l’artiste 
Madilu systèm, l’une des icônes 
de la musique congolaise, 
en reprenant succinctement 
quelques paroles de sa 
chanson “Si j’avais ça” dans 
le titre “Vase d’honneur”. 
L’ancien protégé du WMMM 
a également mis en avant le 
rythme et le tempo de l’orchestre 
Victoria Eleison du chanteur 
King Kester Emeneya, l’une des 
grandes légendes de la rumba 
congolaise, à travers le morceau 
De la République”.

 
DAN KALALA KALAMBAY

mise en ligne. Sur Boomplay, 
le disque a engrangé 31 000 
streams et occupe actuellement 
la 38e position dans le Top 50 
des albums sur iTunes France.
“CDG” était évidemment très 
attendu par les Spiritas (Ndlr 
: fans de Héritier Wata) qui 
n’ont pas tardé de savourer les 
nouveaux sons de “Monsieur le 
chanteur”. Pour une première 
écoute, les fans ont apprécié 
la qualité du projet qu’ils 
qualifient d’un pur délice. 
“Sans doute, ce monsieur 
Héritier Wata est un génie. Il 
mérite aussi des éloges, disent-
ils. Des titres comme Rombox, 
Novelas, Lelisanga, … sont des 
armes lourdes”, a lâché Ogochi 
Tshisekedi sur Facebook. 
 
Le nouvel album a reçu un bel 
accueil de la part aussi bien 
du public que de la presse. 
“Un chef-d’œuvre” peut-on 
lire partout. Sur les réseaux 
sociaux, Facebook, Instagram, 
X (ancien Twitter) et autres, 
les critiques sont unanimes 
pour saluer l’album de Kabeya 
Bondongo qui vient de remettre 
au goût du jour la vieille belle 
rumba congolaise.
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V.Club se reprend face 
à Dauphin noir 

Play-offs : Patient Mwamba 
sauve Mazembe contre Don Bosco 

L’Association spor tive V.Club a 
assuré l’essentiel quatre jours après 

son décevant nul face au Fc Saint  
Eloi Lupopo(0-0). Les Ver t et noir de 
Kinshasa ont renoué avec le succès 

dimanche au stade des Mar tyrs, 
en s’imposant brillamment devant 
l’équipe de l’Association spor tive 

Dauphin noir de Goma (4-1).

L’équipe nationale masculine de la 
République démocratique du Congo de 

handball s’est qualif iée pour les demi-
f inales des Jeux africains Ghana 2024 

en battant dimanche 17 mars 2024 dans 
la soirée le Kenya (46-31).

Le Tout Puissant Mazembe 
peut dire merci à Patient 

Mwamba. Grâce à l’unique 
but de sa pépite, le TPM 
est venu à bout de Don 

Bosco (1-0) dimanche, en 
ouver ture de la 4e journée 
de play-of fs de la Linafoot.

Club sortait d’un choc sans saveur 
ni but, face aux Cheminots de 
Lubumbashi. Il fallait donc que les 
hommes de l’entraîneur marocain 
Abdeslam Ouaddou se rachètent 
devant leur public. Ce qu’ils ont su 

faire par le résultat, un peu moins par la manière.  
 
Face à Dauphin noir, qui a passé son temps à 
défendre avec un bloc laissant trop d’espace derrière 
lui, le team vert et noir a outrageusement dominé 
dans le jeu mais a manqué d’éclairs, d’actions 
tranchantes. Tout est pourtant parfaitement parti 
pour Djos Issama et ses coéquipiers avec des buts 
de Josué Mwimba de la tête (10e, 1-0), puis de 
Sam Samangwa d’une superbe frappe à l’extérieur 
de la surface (2-0, 18e).
Ensuite, V.Club s’est fait surprendre par le pressing 
des joueurs de l’entraîneur Guy Lusadisu. Sur une 
récupération de ballon, Liloko Lifoli a fait un 
sprint de plusieurs mètres avant de déclencher un 
tir fumant en dehors du grand rectangle, battant le 
gardien burkinabè de Vita, Farid Ouedraogo (32e, 

ervice minimum pour 
le TP Mazembe. La 
formation de Lamine 
Ndiaye n’a pas été 
emballante dimanche 
après-midi. Pas très 

inspirés, les Corbeaux se sont 
finalement imposés 1 but à 0 contre 
les Salésiens sur la pelouse du stade 
TP Mazembe de Kamalondo.  
 
Souvent lents dans leurs 
transmissions et pas assez 
réalistes devant le but adverse, 
les joueurs du technicien franco-
sénégalais ont vendangé plusieurs 

Le jeune Patient Mwamba du TP Mazembe buteur face au 
Cs Don Bosco. #Photo Droits tiers

V.

S

Jeux 
africains : 

les Léopards 
handball 

messieurs en 
demi-finale

Maniema 
union 

renoue avec 
la victoire

es Léopards handball messieurs 
ont scellé leur place au dernier 
carré de la 13e édition de ces 
olympiades en s’imposant 
brillamment face aux Harambee 
stars du Kenya (46-31). Les 

hommes de Francis Tuzolana ont réussi 
à éviter le piège des Kényans après une 
première mi-temps serrée avec un écart de 
trois points seulement.
Gauthier Mvumbi et ses coéquipiers se sont 
mis à l’œuvre à la reprise s’appuyant sur un 
collectif  remarquable avec moins de fautes 
techniques pour remporter finalement la 
partie avec 15 points d’écart (46-31). 
Favoris de la compétition, les Congolais 
affronteront le Nigéria mercredi 20 mars 
2024 à 18h (heure locale) pour cette demi-
finale des 13es Jeux africains à Accra, 
capitale du Ghana. 
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uatre jours après avoir été 
battue par le Tout Puissant 
Mazembe (2-0), l’As 
Maniema union a dominé 
l’équipe de Lubumbashi sport 
sur le même score au stade 

Frédéric Kibasa-Maliba. Les Kalembelembe 
boys ont fait le plein pour rester à un point 
des Corbeaux, leaders au classement. 
Désireux de réagir après la défaite face au 
TPM mercredi dernier, les hommes de Papy 
Kimoto se sont mis à l’œuvre pour s’imposer 
dimanche à l’extérieur face aux Kamikazes 
(2-0) lors de la 4e journée des play-offs de la 
Linafoot. L’équipe de Kindu a gagné grâce 
à des buts de Rodrigue Kitwa (28e) et Paty 
Ilunga (50e).
Ce succès permet donc à l’As Maniema 
union de rester dans le coup à une longueur 
du TP Mazembe. Les Vert et noir de Kindu 
occupent la deuxième place du classement 
avec 9 points, devancés d’une seule unité par 
les Corbeaux toujours en tête ( 10 points).
Lubumbashi sport s’incline pour la troisième 
fois et compte une seule victoire dans cette 
phase finale du championnat d’élite de la 
Ligue nationale de football. Les Kamikazes 
sont toujours à la 6e position. 
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Les joueurs de V.Club Sam Samangwa, Élie Mpanzu et Jonathan Ikangalombo, tous 
buteurs face à l’As Dauphin noir. #Photo Samy Ntumba Shambuyi

2-1). Après cette réduction du 
score de Dauphin noir, V.Club 
n’a bien sûr pas été en danger.  
 
Les Kinois ont continué à 
acculer leurs adversaires. Trois 
minutes après, le public vert et 
noir a exulté grâce à Jonathan 
Ikangalombo qui a bien repris 
de la tête un centre de Mpiana 
Monzinzi (34e, 3-1). Puis, le 
jeune virtuose Élie Mpanzu a 
contribué au succès alourdissant 
le score peu avant l’heure de jeu 
(56e, 4-1).

occasions nettes pouvant leur 
permettre de gagner ce match 
avec un bel écart de buts.  
 
Patient Mwamba a profité d’un 
ballon renvoyé par le gardien Ikie 
Utshudi du Cs Don Bosco pour 
permettre aux Badiangwenas 
de décrocher leur troisième 
succès dans cette phase finale 
du championnat d’élite de la 
Ligue nationale de football.  
 
Sauvé par cet exploit personnel 
de l’homme fort du moment, 
Mazembe signe devant son public 
un succès certes minimaliste, 
mais ô combien important, 
qui consolide toujours sa 
place de leader au classement 
avec 10 points au compteur. 
 
De son côté, le Cs Don Bosco 
concède sa troisième défaite de 
rang dans cette phase de play-
offs. Les Salésiens sont toujours 
lanterne rouge avec un seul petit 
point dans leur escarcelle. 
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Malgré cette victoire écrasante, 
V.Club cale toujours à la 3e place 
du classement avec 8 points 
derrière le TP Mazembe (1er, 10 
points) et l’As Maniema union 
(2e, 9 points). L’As Dauphin noir 
concède une deuxième défaite 
après 4 journées de cette phase 
de play-offs. Les Gomatraciens 
occupent le 4e rang avec 4 unités. 
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